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IRAK 
Les droits de tous les prisonniers de 
guerre doivent être respectés 
Index AI : MDE 14/037/2003 

FLASH 
 
Amnesty International appelle les 

autorités irakiennes à traiter les prisonniers 
de guerre américains dans le respect de la 
Troisième Convention de Genève. Ces 
hommes ne doivent être soumis à aucune 
forme de torture ou de mauvais traitements 
et doivent pouvoir entrer immédiatement en 
contact avec le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR). Le même principe 
s’applique aux prisonniers de guerre 
irakiens. 

Amnesty International demande 
également aux médias de veiller, lorsqu’ils 
utilisent des images, au respect de la dignité 
de tous les prisonniers de guerre, qu’ils 
soient américains, irakiens ou autres. 

Aux termes de la Troisième Convention 
de Genève, « les prisonniers de guerre ont 
droit en toutes circonstances au respect de 
leur personne et de leur honneur » 
(article 14) et doivent « être protégés en 
tout temps, notamment contre tout acte de 
violence ou d'intimidation, contre les 
insultes et la curiosité publique » 
(article 13). La torture ou les traitements 
inhumains à l’ encontre de prisonniers de 
guerre constituent des infractions graves à la 
Convention (article 130). Chaque partie 
contractante a l’obligation de rechercher les 
personnes soupçonnées d'avoir commis 
l'une ou l'autre de ces infractions graves et 
de les déférer à ses propres tribunaux ou de 
les remettre pour jugement à une autre 
partie contractante (article 129). 
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Merci d’adresser vos observations aux 

attachés de presse suivants : 
- entre 19h00 et 02h00 TU : �������	��
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poste 302 ou tél. mobile +1 703 861 7384 
(anglais) ; 
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(anglais) ; 
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 tél. 
mobile + 44 7778 472 188 (anglais et 
espagnol) ; 
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ou tél. mobile + 44 7768 182 445 
(anglais) ; 
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tél. mobile + 44 7778 472 126 (anglais, 
arabe et français)  T 
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-Kowalczuk au + 44 
207413 5729 ou tél. mobile + 44 7778 472 
173 (allemand, anglais et polonais) ; 
 

Pour obtenir de plus amples 
informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International à 
Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
consulter le site www.amnesty.org 


